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Fahy, le 16 janvier 2023 [1] Le Conseil communal 

PUBLICATION OFFICIELLE 
 

 
 

Les Autorités communales vous adressent leurs meilleurs vœux pour cette année qui 
débute : bonheur, santé et réussite ! 

 

 

Révision du plan d’aménagement local (PAL) 
 
Depuis plusieurs mois, une commission a la charge de réviser le plan d’aménagement local 
(PAL) de Fahy. Après avoir défini le cahier des charges et établi des objectifs, celle-ci doit 
maintenant procéder au redimensionnement de la zone à bâtir. 
 
Le plan d’aménagement doit être le reflet des réflexions pour les 15 prochaines années. Il 
s’agit par exemple de réfléchir à l’urbanisation, à la mobilité, à la nature et/ou à 
l’environnement.  
L’objectif de réduction de la zone à bâtir pour Fahy est fixé à 15.1 hectares. Certains secteurs 
de la zone à bâtir changeront d’affectation au bénéfice de la zone agricole, de la zone verte 
ou de la zone d’utilité publique. 
 
Dès lors, une séance d’information aura lieu le samedi 28 janvier de 9h à 12h à la halle 
polyvalente de Fahy. 
 
Le bureau mandaté pour les travaux de révision du PAL présentera l’avancée du projet et 
notamment une proposition de nouveau plan de zones. 
 

 
Assemblée communale ordinaire 
 
Lundi 30 janvier à 20h à la halle polyvalente 
 
Ordre du jour  
 

1. Approbation du procès-verbal de la dernière assemblée. 
2. Discuter et approuver le budget 2023, fixer la quotité d’impôt et taxes y relatives. 
3. Divers et imprévus. 

 
Le budget peut être consulté au Secrétariat communal. Les personnes qui le souhaitent 
peuvent obtenir un exemplaire du budget 2023. 
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Le procès-verbal de la dernière assemblée peut être consulté au secrétariat communal ou sur 
le site internet communal www.fahy.ch. Les demandes de compléments ou de modifications 
sont à adresser, par écrit, au secrétariat communal au plus tard la veille de l’assemblée ou 
être faites lors de celle-ci. L’assemblée communale se prononcera sur les corrections 
demandées, sinon le procès-verbal sera approuvé sans lecture. 
 
Taxes communales 2023 
 

Quotité d’impôts 2.30 

Taxe immobilière 1.4 ‰ 

Avance cadastrale 0.22 ‰ 

Taxe des chemins CHF 20.- 

Eau  
Les prix indiqués sont HT* 

CHF 2.20 / m3 d’eau 
Taxe de base : CHF 170.- 
Taxe de compteur : CHF 30.- 

STEP 
 

CHF 2.20 / m3 d’eau 
Taxe de base : CHF 150.- 

Redevance sur micropolluants 9.-/habitant 

Taxe ordures ménagères Personne seule : CHF 75.- 
Ménage : CHF 150.- 
Résidence secondaire : CHF 150.- 
Exploitations agricoles : CHF 150.- 
Restaurants : CHF 500.- 
Commerces, magasins 
1 à 2 employés : CHF 300.-  
au-delà, CHF 500.- 
Entreprises artisanales et industrielles : 
1 à 2 employés : CHF 200.- 
3 à 4 employés : CHF 350.- 
au-delà, CHF 500.- 
Administrations, bureaux et autres 
institutions : CHF 200.- 

Terrain au lotissement « Les Combattes » CHF 35.-/m2 

Émoluments petits permis de construire CHF 50.- 

Police des constructions CHF 50.- à 100.- 

Taxe des chiens CHF 60.-  
Ferme extérieure du village : un animal 
détaxé 

 

*A compter du 1er janvier 2023, le service des eaux est soumis à la TVA (2.5%) 
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RÉPARTITION DES DICASTÈRES 2023 
 

 

Administration 
Finances  
Economie 
Relations publiques  
Police, sécurité, armée 

Maire – responsable : Christinaz Philippe 
Natel 079 456 99 33 - 
arichrist1@gmail.com 
Vice-Maire – suppléant : Theubet Lionel 

Eclairage public 
Travaux publics 
Voirie 

Responsable : Périat Michel  
Natel 079 607 18 32 
Suppléante : Houlmann Arlette 

Agriculture  
Environnement 
Forêts 
Bâtiment – Protection civile 
Cimetière 

Responsable : Theubet Lionel 
Natel 079 559 35 11 
Suppléant : Schütz Louis 

Ecole  
Culture, jeunesse et sport 
Action sociale 
Tourisme 
Urbanisme 

Responsable : Houlmann Arlette 
Natel 079 202 68 01 
Suppléant : Christinaz Philippe 

Service des eaux 
STEP 
Gestion des déchets 
Service du feu 

Responsable : Schütz Louis 
Natel 079 760 90 12 
Suppléant : Périat Michel 

Fontainier 
Chapuis Serge 
Natel 079 206 07 19 

Employé communal 
Guélat Nicolas 
Natel 078 835 06 19 

Concierge école 
Riat Josiane 
Natel 079 477 60 37 

Concierge halle 
Gindrat Khadija 
Natel 079 283 15 71 

Garde forestier 
Saucy Joseph 
Natel 079 439 97 46  
joseph.saucy@ajoie-ouest.ch 
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